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Le Utrevet d'Institutcur.

La plus grande partie dela liraison ioublt que nous publions
aujourd'hui est occupée par les règlements que le Conseil de 1 ns-
truction Publique a passés pour la régie dies Biureaux d'Exanni
naten r. En multipliaint le nombre les Buremix, le Coniseil Ia
cru devoir réserver à peu d'entre eux le pouvoir dI':ecorder des
diîldies ou lsrevets pour académies ou pour écoles muodòies et il a
considéré qu'il êt-ait cinsu i"ssse temips (élosaire de p ïnroir à ce
qe l'exitlel onstat.i t au moins cher les candidats les coin ia ns.

sansces et laptitude indispensables à l'importante proession à
laquelle ils aspirent. Le Conseil a voulu prescrire un noin n ni
d'épreuves à subir ; mais .s'il arrivait que les quatre questions
tirés au sort sur î1uelqu'un des progrannnes ne ibrmîssent point,
aux veux des examinateurs, une épreuve surlisaste ieni n les
einipUlhera de soumettre at candidat d'autres quesitions qui r-
ront être fori ulées mêmdnelo cil dehors îles i r ransuies.

.Nous IotIs tlattons qu1t au moycnl de ces r l imeits le lrwet
d instituteur ac uerra une plus i grand valeur sujet, comme il
l'est aiujourd'hlusi, à être révoqé par suite d'une cotIdui te i:ntnio.
rale ou d'uned gligence des devouirs de cet état le dipslôtiio portera
de plus avec lui la pr'eive d'uie édue:ation suliam o et lera,
flous n'en dontons p. un éit ble titre couisil osî
publique.

La gran de facilité qui existcra désormais dasi toutes les part ies
ilu pays pou r se présenter à l'examssenu, fera <pite le départeient ne
tolèrera phus dans aucnne paroipse, nsi dans auscun arrondi isseienst,
si pauvre oiu si isolé u'il soit, d'instituteurs ou d'itîtriee
non-niîumis de diplsmes. Déja, on le sait, le Département a con-
sidérablenieut diminué le nonbre des exceptions qui avaient été
t'aites à la reglo genéral à lavenir il nei existura plus atcune.

Petite Vrole et Vlaccie.

On demande de p1lussiemsrs endroi Is avu Départeuienit s i un i tsi
tilteur a le droit diinterdiro la f Fréq ueitttion( de son école asuN
c'nfansts d'une ainille où se trouve la petite vérole ? icolitesta
bletment, et les eonimissaires doivenît soutenir le isaiître décole
dans cette muesure, qui serait justiliable dans l'intérêt de sa propre
fainiiîle, s'il ei a une ; tuais qui sie l'est pas imoins dans l'in
térêt de toutes les autres faiilles de l'esdroit. Plisieurs msédcecine
distigiés, qlue nsous avos consultés mur ce point, nouis ont assurt

ue lit présence dans les écoles d'eifits appartenanît à des famîillac

i n fe 't('écs, et telquefois attei its uxinms des pnremers sytsip
tôt es de la inîaladie, dans les conditions hygiéniques où se trou-
Vett inalIhcreusesiueint uss grand nomire de maisons d école, trop
chauffées et mal ventilées, pourrait être considérée comme tn des
nsoyoss les plus certains de- répandre la contagion dans une

mela letite vélrole fait cette ainiée de graids ravages dans
plus:ieurs parties du pays, nous protitois de cette occasion pour
eig;ager les parents à fiire vacciner leurs enfimts. Cette précaution
doit itre r'iesuvelée :a i i tvlus les Sepit m1is$. Elle n'est point

dosonus t iien,.tratiie aucun i1îsot;'étsieîît. Il ctn iiîcrovabhlt
<ue les parets iégligent, de la faire faire oit de la faire renous-
ueler dans le teims prescrit, pasu'lle est capable de piréserver
leurs crititetï d'une maladie a;si dangereuse et qui l:isse par
des traces si eruelles. La corporatioi dei Montréal a sageient
prerit la Vicination o1s peisse d'aimiende et pourvu gratuite-
ment i i ViiVacinittioi des enfants a'vre est uniie l)uable
inestre et iîui de'ait être adoptée dans tout le pays.

Nius engageons les instituteurs à recounander fortement aux
parenls, par l'entremise de leurs- élèves, cette précaution si facile
et importante,

g nlzlènse Conférence de Iussociatloni des Ins-
tilitteui-s (le ja OIremii ption de l Ecole

Noim:le Lavai.
A cette Conîference, teie le -25 le janvier dernier, darun tide

salles île Péoole normale, furent Isrsents
Le Rv. M. J. Laugevii, Pritncipal de Pécole norsnale Laval,

1. le rsidåt Napoléos Lacasse, MM. les lispeeteors F. E.
.iîîeati et P. . hiardy, IM1. F. X. 'oussa . Bte. Cloutier,

Astlrw )53'',C. J. IL. L-iatnc. C. Diots, .Jos. Léorieu .
Ii~n lcL I.efebvre. A. Eîriolt' et M .les (lcs-litc e

P; 1 le Normale.
Le peros-verbal Il dernière séance uhi l et adopté.
M. te Secrétaire Int titn Essai sur les Origines et lafonrinl;

de la langi fusfrançaise.
uitS, .i. le Principal léveloppa la question u ivaie

Qille est I'itilité desi lerons de choses dans les écoles?
A lit d Ieanddel iasseiblée, I. le Princip al voilut bien tonner

par écr it le-i réflexios suivaites, comme rés suim de ce qu'iI venait
de dire

Io. Les leçonis le choses sont très-iitiles dans l's écoles, pourvu
qu'ejles soient loiniées I'line maniòru propori ioinée Ii age, a la
capacité et à la sti<sasion des enfants.

Jo. 'rocp longuei's mn trop fréqientea, elles auraieit dteux eravel
incoivéniems 1I celii de distraire beauîeotîp lec entants dtétules
ssi vies et enscore pluis importantes :-o celiii île leir lonner de
rotiust fort ineomplètes sur unti trop grai nomnbre do sujets, et
<lilüne façoi prénat tirée.

3 s. Les leçons de choes dloiveit se fatire de préférence sur les
objets les plus uitels, et de la naniére la plus pratique pomsible.

40. Le nlltre <loit Pabord expliquer lui-ennîe les leçons de
choses, ltiis qit9estioierles enfitnts, tantôt iîdividule llemsîent, tantot
snntilt aiénment.

Snr motion dle M. Norbert Thibaut secondé par M. los. Lélour-
lieail, il fit

Rémsolu: Que les iemîbres de l'Associationt deI t Inssttuteurs en
rapport avec I'Ecole Normale Laval célèbrent, par une séance
soleninelle, le ciinqtiièie anin-ersaire de Uétabalssentit le letirs
Conférences.

Proposé ensmtlite par I. 0. Legeindre, seconde par M. N. Titi-
battît, et

Résolu lo QWiin comité composé de cinq nembres soit nommé
immédiatemnt, afini d'organiscr cette séance ;

,o Que le <lit comité se compose dtes iembres dloit les noms
siivent:

N. Lacasse, président, C. J. L. Lafrance. eprésident, Jos L-
toinrîncaus, viceerésidenît, J. lite. Cloier, trésoier, N. Thibiuilt,
secrétaire.

Et 'aessblée! seajotsrne.
N. L exSSE.

P résidlent.

Secrétaire.


